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Financement

Public : 

Pré-requis : 

Durée : 

DPC

Infirmier.ère.s

4 heures

Aucun

Programme

Indemnité : 121,6 €

La formation s’organise de la manière qui suit :

• Audit initial : une grille d’audit 1er tour pour faire le point sur ses pratiques.

• Audit final : une grille d’audit 2ème tour pour mesurer l’écart et l’évolution des pratiques.

EPP

 Non connecté

Objectifs pédagogiques

Adapter sa communication professionnelle avec 

l’enfant et sa famille pour favoriser la compréhension, 

l’adhésion et le soulagement dans le cadre de soins 

potentiellement douloureux.

Mettre en oeuvre une prise en charge antalgique 

adaptée en mobilisant les traitements médicamenteux 

et les techniques non pharmacologiques 

recommandées en pédiatrie.

Maîtriser l’évaluation de la douleur aiguë chez l’enfant 

en identifiant les signes cliniques et en utilisant les 

échelles d’évaluation adaptées à chaque tranche d’âge.

Maîtriser les bonnes pratiques dans l’évaluation et la 

prise en charge de la douleur aiguë chez l’enfant

N° DPC : 72992425209

Évaluation et prise en charge de la 
douleur aiguë chez l’enfant de 1 mois à 
15 ans


